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Proposition de loi modifiant l'article 13 de la loi du 22 mars 1995 instaurant des médiateurs fédéraux, afin de pouvoir poursuivre l'examen d'une plainte auprès du médiateur fédéral en cas d'exercice d'un recours juridictionnel ou d'un recours administratif organisé

(Déposée par Mme Christine Defraigne et M. Alain Courtois)



DÉVELOPPEMENTS



La loi du 22 mars 1995 a institué dans notre pays la profession de « médiateur fédéral ». Il s'agit d'un organe indépendant de médiation entre l'administration et les citoyens. Il est constitué d'un médiateur francophone et d'un médiateur néerlandophone.

Le médiateur fédéral a pour mission d'intervenir lorsque le citoyen rencontre des problèmes avec l'administration fédérale. Le but poursuivi est de rétablir entre le citoyen et l'administration un climat de confiance mis à mal par diverses affaires qui ont affecté la Belgique ces dernières années. Restaurer ce climat de confiance passe par une administration efficace mais aussi plus transparente, plus proche et davantage à l'écoute du citoyen.

Le médiateur fédéral essaie entre autres choses de concilier les points de vue des deux parties. Il peut arriver qu'une décision de l'administration soit illégale ou qu'elle constitue un abus de pouvoir, ou encore qu'elle crée une insécurité juridique: dans ces cas, le médiateur invite l'administration à modifier sa décision.

Avant de saisir le médiateur fédéral, il faut s'être adressé à l'administration contre laquelle on envisage d'introduire une réclamation. L'objectif est d'éviter de systématiser le recours au médiateur en cas de problème.

Il y a maintenant plus de dix ans que l'institution a été mise sur pied. On dispose donc du recul nécessaire pour analyser son travail. On peut constater que le recours au médiateur est un moyen efficace de résolution des conflits. Le rapport du médiateur fédéral de 2007 dispose que, sur 1 716 plaintes prises en compte en 2006, 1 364 ont été clôturées avec succès, soit 79,5 % des plaintes traitées (1) .

À la lecture de ces chiffres, on peut raisonnablement conclure que cette institution donne satisfaction.

Cependant, actuellement, le dépôt d'une requête en annulation devant le Conseil d'État exclut la saisine du médiateur fédéral. Or, rien ne démontre que son intervention gênerait le travail des juridictions administratives ou juridictionnelles.

Ne serait-il pas judicieux de modifier l'article 13, alinéa 1er et 2, de la loi du 22 mars 1995 ? Cet article prévoit que:

« L'examen d'une réclamation est suspendu lorsque les faits font l'objet d'un recours juridictionnel ou d'un recours administratif organisé. L'autorité administrative avertit les médiateurs du recours introduit.

Dans ce cas, les médiateurs informent le réclamant sans délai de la suspension de l'examen de sa réclamation.

(...) ».

Cet article 13 a pour conséquence que de nombreux administrés ont le réflexe de saisir, à titre conservatoire, le Conseil d'État afin d'éviter que s'écoule le délai de 60 jours pour y introduire un recours en annulation contre un acte administratif.

Quand on sait que la plus haute juridiction administrative du pays est confrontée à des problèmes d'arriéré judiciaire considérables, il y a lieu de se demander pourquoi on maintient des mécanismes qui ont pour seul effet d'amplifier le problème.

Ce n'est pas la décision récente d'affecter des effectifs supplémentaires au sein du Conseil d'État qui suffira à renverser la tendance. D'autant plus que ces affectations ont pour vocation d'être temporaires. On évalue actuellement à quinze années, le temps nécessaire pour rétablir un délai d'examen normal.

Pourquoi donc s'opposer au cumul des procédures auprès des juridictions, auprès de l'administration et auprès du Collège des médiateurs fédéraux ? La résolution du conflit, quelle que soit la forme qu'elle pourrait prendre, ne doit elle pas constituer le principal but poursuivi ?

La saisine du médiateur fédéral montre une réelle volonté de résoudre le conflit. Si une solution devait être obtenue devant le médiateur fédéral, la juridiction traitant du litige pourra toujours se dessaisir du dossier faute d'objet.

En outre, tout acte administratif illégal ou constituant un abus de pouvoir n'est pas définitif. Il peut être retiré pendant un délai déterminé, fixé soit à l'expiration du délai de recours organisé ou juridictionnel soit, en cas d'exercice d'un recours, jusqu'à à la clôture des débats.

Cette faculté tend à simplifier le contentieux en autorisant l'autorité dont un acte irrégulier est attaqué ou est susceptible de l'être, à retirer son acte. Par le retrait, l'autorité annule, ab initio, de sorte qu'il est censé n'avoir jamais existé (2) .

La Cour de cassation (3) considère que tous les actes administratifs illégaux qui créent un droit pécuniaire peuvent, voire même doivent être retirés sans restriction de délai. L'exception d'inexécution inscrite à l'article 159 de la Constitution ne fait aucune distinction entre l'inapplication d'un acte à portée individuelle, conférant des droits à un particulier et l'inapplication d'un acte à portée réglementaire.

Lorsqu'elle est interpellée, l'autorité administrative peut et doit donc statuer sur sa propre décision afin, le cas échéant, de l'annuler, la modifier ou la réformer.

L'article 3 du règlement d'ordre intérieur du Collège des médiateurs fédéraux prévoit que les médiateurs examinent si le fonctionnement ou les actes incriminés sont conformes aux principes de bonne administration, à l'équité ou à la légalité.

Dès lors, l'interdiction actuelle de cumuler le recours au médiateur avec les recours administratifs organisés ou avec les recours juridictionnels est incompatible avec la nécessité voire le devoir pour l'administration de restaurer la légalité, quelle que soit l'instance juridictionnelle ou de médiation qui contribue au rétablissement du droit.

La présente proposition de loi préconise, pour ces raisons, de supprimer la suspension de l'examen d'une réclamation portée devant le médiateur fédéral lorsqu'un recours juridictionnel ou un recours administratif portant sur le même objet a été introduit. L'autorité administrative conserve cependant l'obligation d'informer le médiateur de l'existence du recours.
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PROPOSITION DE LOI



Article 1er
La présente loi règle une matière visée à l'article 78 de la Constitution.

Art. 2

Dans l'article 13, alinéa 1er, de la loi du 22 mars 1995 instaurant des médiateurs fédéraux, sont apportées les modifications suivantes:

1º dans la première phrase, les mots « est suspendu » sont remplacés par les mots « n'est pas suspendu »;

2º la deuxième phrase est abrogée.

10 juillet 2008.
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Alain COURTOIS.
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